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Préambule 
 

Le pr®sent livret, mis en ligne sur le site du minist¯re de lô®ducation nationale, a ®t® r®alis® par la DGRH 
en collaboration avec la DGESCO et la DAF, ¨ lôattention des personnels de direction et dôinspection qui 
souhaitent une affectation dans une collectivit® dôoutre-mer (COM), à Mayotte ou en Nouvelle-
Calédonie.  
Il pr®cise les proc®dures dôaffection et de r®int®gration de ces personnels et contient des informations 
sur leur rémunération.  
 
Lô®ducation nationale dans les COM, à Mayotte et en Nouvelle-Calédonie.  
 
La révision constitutionnelle du 28 mars 2003 a créé les collectivit®s dôoutre-mer qui comprennent la 
plupart des anciens territoires dôoutre-mer, à savoir la Polynésie française, Wallis et Futuna, 
Mayotte, Saint-Pierre et Miquelon, les Terres australes et antarctiques françaises, et les 
collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin.  
Le Département de Mayotte, devenue 101

ème
 département français lors du renouvellement de son 

conseil g®n®ral le 31 mars 2011, exerce ¨ la fois les comp®tences dôun d®partement et dôune r®gion 
dôoutre-mer. Lôenseignement du second degr®  est maintenu à la charge de lôEtat.   
La Nouvelle-Calédonie, collectivité spécifique depuis la loi constitutionnelle du 22 juillet 1998, est régie 
par le titre XIII de la Constitution. 
 
Chacune de ces collectivit®s est dot®e dôune organisation institutionnelle particuli¯re (articles 72.2, 74 
de la Constitution pour les COM et Titre XIII de la même Loi fondamentale pour la Nouvelle-Calédonie), 
prévue par une loi organique qui reconnait aux autorit®s d®centralis®es dôimportantes comp®tences en 
matière éducative. 
 
Dans ces conditions, lô®tendue des comp®tences de lôEtat en mati¯re dô®ducation varie en fonction des 
collectivités : de la responsabilit® pleine et enti¯re de lôorganisation et du fonctionnement du système 
éducatif à Wallis et Futuna ¨ lôexercice de comp®tences limitativement énumérées par la loi organique 
statutaire dédiée au territoire en Polynésie française et, depuis le 1er janvier 2012, en Nouvelle-
Calédonie. 
 
Pour chaque territoire, le livret présente un panorama des principaux textes définissant la répartition des 
comp®tences entre lôEtat et les collectivit®s dôoutre-mer. Figurent également les listes des 
circonscriptions du premier degré et des établissements du second degré

1
.  

 
La mission des personnels dôencadrement  
 
Côest dans ce cadre que les personnels de direction et dôinspection sont charg®s de mettre en îuvre la 
politique éducative retenue par lôautorit® localement comp®tente. 
 
Cela suppose la prise en compte des spécificités géographiques, historiques et culturelles afin de 
répondre au mieux aux besoins éducatifs de chacun des territoires. 
Côest pourquoi, les personnels dôencadrement, affect®s en collectivit® dôoutre-mer, doivent faire preuve, 
outre des compétences requises quel que soit le lieu dôexercice, dôimportantes capacit®s dôadaptation, y 
compris sur le plan de la vie personnelle. 
 
Une r®union dôinformation est organis®e annuellement ¨ lôintention de ces personnels, en collaboration 
avec lôESEN. Les bureaux du service de lôencadrement de la DGRH respectivement chargés des 
personnels de direction et dôinspection sont leurs interlocuteurs privilégiés. 
 
 
 
 

                                                 
1
 Les nouvelles collectivit®s dôoutre-mer de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, créées en 2007 par démembrement du 
d®partement et de la r®gion de la Guadeloupe exercent chacune les comp®tences des commune, d®partement et r®gion dôoutre-
mer. Lôaffectation des agents de lôEtat dans les coll¯ges et lyc®es implant®s sur leur territoire, demeur®s ®tablissements publics 
locaux dôenseignement (EPLE), se fait dans le cadre du mouvement ordinaire des personnels dans lôacad®mie de la Guadeloupe 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/28_mars
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mars_2003
http://fr.wikipedia.org/wiki/2003
http://fr.wikipedia.org/wiki/Territoires_d%27outre-mer
http://fr.wikipedia.org/wiki/Polyn%C3%A9sie_fran%C3%A7aise
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wallis-et-Futuna
http://fr.wikipedia.org/wiki/Terres_australes_et_antarctiques_fran%C3%A7aises
http://fr.wikipedia.org/wiki/Nouvelle-Cal%C3%A9donie
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Informations générales 
 

Personnels de direction 

 
Lôaffectation des personnels de direction

2
 dans les collectivit®s dôoutre-mer est soumise aux dispositions 

combinées : 
ü du décret n° 2001-1174 du 11 septembre 2001 modifié relatif au statut particulier du corps des personnels 

de direction ; 
ü des décrets relatifs à la situation des fonctionnaires affectés à Mayotte, à Wallis-et Futuna et ceux en 
exercice dans les collectivit®s dôoutre-mer ; 

ü des conventions signées avec les autorités locales.  

 

 
À la rentrée scolaire 2016, 204 personnels de direction sont en poste dans les collectivit®s dôoutre-mer soit 1,4 % 
de lôeffectif global du corps. 
 
Parmi les 204 chefs dô®tablissement et chefs dô®tablissement adjoint, 1 personnel de direction est affect® au vice-
rectorat de Polynésie française pour exercer les fonctions de IA-IPR-EVS et 34 ont leur centre des intérêts 
matériels et moraux (CIMM) dans une collectivit® dôoutre-mer dont 16 en Nouvelle-Calédonie et 18 en Polynésie 
française. 
Pour la rentrée 2016, 62 personnels de direction candidats à la mobilité ont été affectés dans les COM et à Mayotte 
eu égard à leur CIMM et à la qualité de leur parcours professionnel correspondant au profil recherché. 
 
Bien que la collectivité de Mayotte soit devenue un d®partement dôoutre-mer comme la Guyane, la Martinique, la 
Guadeloupe et La Réunion, ce territoire conserve sa particularité en conservant un vice-rectorat pour la gestion des 
services de lô®ducation nationale. 
Le cadre indemnitaire a évolué. Les agents affectés à compter du 1

e 
 janvier 2017 et dont la précédente résidence 

administrative se situait hors de lôune des collectivit®s y ouvrant droit, perçoivent une indemnité de sujétion 
géographique (ISG) (20 mois de TIB versés en 4 fractions annuelles). Par ailleurs, la durée des affectations à 
Mayotte nôest plus limit®e dans le temps.  
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1
 Décret n° 2001-1174 du 11 septembre 2001 modifié relatif au statut particulier du corps des personnels de direction 
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Moyenne dôâge des personnels de direction affectés  

dans une collectivité d'outre-mer à la rentrée 2016 

 

 
 
 
En 2016, les tranches dô©ge les plus represent®es sont celles entre 50/55 ans et 55/60 ans (52,5%). A lôinstar de 
lôann®e derni¯re, il convient de noter la progression continue de la part des 60 ans et plus qui passe de 12,7% ¨ 
18,1% en quatre ans. 
 
 

 
 
La 1

ère
 classe (44% contre 42%) et la hors classe (19% contre 14%) sont davantage représentées dans les COM et 

¨ Mayotte quôau niveau national. 

 
 

Personnels dôinspection 

 

A la rentrée scolaire 2016, 66 personnels dôinspection sont en poste dans les collectivit®s dôoutre-mer selon la 
répartition suivante :  
 

- 27 IA-IPR, 

- 39 IEN (1er et 2nd degrés) 

Moyenne dô©ge des personnels dôinspection dans une collectivit® d'outre-mer à la rentrée 2016 : 

54 ans pour les IA-IPR et 57 ans pour les IEN  
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R®partition des inspecteurs de lô®ducation nationale 

dans les collectivit®s dôoutre-mer à la rentrée 2016 

 

 
 

Les inspecteurs du 1
er

 degr® ressortent de diff®rentes situations statutaires en fonction du territoire dôaffectation. 

Ils sont : 

 

ü affectés auprès du vice-recteur à Mayotte 

ü affectés à Wallis et Futuna 

ü mis à la disposition de la Polynésie Française  

ü mis à disposition de manière globale et gratuite de la Nouvelle-Calédonie depuis le 1
er

 janvier 2012. 

 

 

R®partition des inspecteurs dôacad®mie-inspecteurs pédagogiques régionaux 

dans les collectivit®s dôOutre-mer à la rentrée 2016 

 

 
Les personnels dôinspection du 2

nd
 degré (IEN et IA-IPR)  sont : 

ü affectés auprès du vice-recteur  

ü Toutefois, pour des postes particuliers, des inspecteurs peuvent °tre d®tach®s aupr¯s dôun territoire en 

application du décret n°85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions 

des fonctionnaires de lôEtat et ¨ certaines modalit®s de mise ¨ disposition et de cessation d®finitive de 

fonctions notamment sur les positions prévues en son article 14 §2. 
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Chapitre 1 - Règles et modalités pour une affectation dans une collectivité 
dôoutre-mer 
 

1.1 Modalités de recrutement 
 

Personnels de direction 
 

Chaque ann®e au mois de juillet, une note de service, publi®e au bulletin officiel de lô®ducation nationale, fixe les 
modalit®s de participation aux op®rations dôaffectation des personnels de direction dans les collectivit®s dôoutre-
mer. 
 
Peuvent faire acte de candidature sur ces emplois, les personnels de direction qui exercent hors de ces territoires 
depuis au moins trois ans.  
La saisie des vîux pour une affectation dans les collectivit®s dôoutre-mer est informatisée depuis septembre 2008. 
Pour la rentrée 2016, 208 candidatures ont été recensées. 
 
La présélection des candidatures est assurée par le service de lôencadrement. 
Les vice-recteurs ainsi que les ministres chargés de lô®ducation (Nouvelle-Calédonie et Polynésie française) 
convoquent pour un entretien les candidats retenus sur dossier.  
A la rentrée  2016, 62 affectations  dans les collectivit®s dôoutre-mer et à Mayotte ont été réalisées. 
 

Personnels dôinspection 

 
Lôaffectation des personnels dôinspection en collectivit® dôOutre-mer se fonde : 
 

ƴ Pour les inspecteurs de lôEducation nationale (IEN) du 1
er

 degré, sur la demande des vice-recteurs, les 

postes vacants faisant lôobjet dôune publication au bulletin officiel de lô®ducation nationale et sur le site de la bourse 
interminist®rielle de lôemploi public (BIEP) entre les mois de mars et de mai de chaque année.  
 
Peuvent faire acte de candidature les IEN du 1

er
 degré titulaires, affectés depuis au moins 3 ans au sein de leur 

circonscription.  
Les candidatures sont ensuite transmises pour avis et entretien aux représentants locaux qui choisissent le 
candidat retenu. 
 

ƴ Pour les inspecteurs de lô®ducation nationale du 2
nd

 degré, lôaffectation est r®alis®e dans le cadre du 

mouvement de ces personnels. La liste des postes vacants de ces personnels est publiée sur le site du ministère 
après la parution de la note de service relative aux affectations des IEN et celle des IA-IPR. Les postes à profil sont 
publi®s sur le site de la bourse interminist®rielle de lôemploi public (BIEP). 
Peuvent faire acte de candidature : 

- les inspecteurs dôacad®mie-inspecteurs pédagogiques régionaux (IA-IPR) 
- les IEN du 2

nd
 degré  

remplissant la condition de stabilité sur poste hors de ces territoires depuis au moins 3 ans. 
 
Les candidats sélectionnés sont reçus par les vice-recteurs concern®s qui font ensuite une proposition dôaffectation. 
 
 

1.2 Proc®dure dôaffectation 
 

A lôissue des commissions administratives paritaires nationales, les personnels de direction et dôinspection retenus 

sont inform®s dôune proposition dôaffectation sur un poste dans une collectivit® dôOutre-mer. Ils reçoivent un dossier 

les informant de leur recrutement. 

 

Ce dossier comporte une lettre dôaffectation ainsi quôune liste dôexamens médicaux à effectuer.   

Un bilan médical, avant le départ, devra être réalisé par chacun des candidats. 

Pour une affectation à Wallis et Futuna, une visite médicale dôaptitude physique est obligatoire au regard des 

conditions sanitaires. 

 

ƴ Lôarr°t® dôaffectation, portant affectation, d®tachement ou mise ¨ disposition, nôest ®tabli quôapr¯s r®ception 

de : 

- lôagr®ment du ministre chargé de lôoutre-mer portant sur les personnels dôinspection à affecter ; 

- lôagr®ment du cabinet m®dical interminist®riel sur lôaptitude ¨ servir en outre-mer. 

 

Les bureaux des personnels dôencadrement sont charg®s de lôapplication des textes relatifs : 



Direction générale des ressources humaines ï DGRH E2-3 
DGESCO ï Mission outre-mer  
Direction des affaires financières ï C1 
Mise à jour mai 2017  

8 

- ¨ lôindemnit® dô®loignement ; 

- aux congés administratifs et durée des séjours ; 

- aux frais de changement de résidence.  

 

ƴ En application des dispositions des articles 1, 24 (dernier alinéa) et 27 du décret n° 98-844 du 22 septembre 

1998 modifié, la prise en charge des frais de changement de résidence (voyage et déménagement) vers la 

Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française et Wallis et Futuna, est subordonnée à une condition de durée de 

service dôau moins cinq années dans la dernière résidence administrative (territoire métropolitain ou DOM 

dôorigine) et est limitée à 80% des sommes engagées.  

 

Sôagissant de Mayotte et de Saint-Pierre et Miquelon, le décret n° 89-271 du 12 avril 1989 modifié subordonne 

la prise en charge des frais de changement de résidence à une durée dans l'ancienne résidence administrative 

d'au moins quatre années de service (territoire métropolitain ou DOM dôorigine) ; le décompte des années de 

service s'apprécie à l'issue de la dernière affectation en outre-mer obtenue par l'agent 

 

ƴ En application de lôarticle 2 du titre I des d®crets nÁ96-1026 du 26 novembre 1996, la durée des séjours est 

limitée à deux années, renouvelable une seule fois ¨ lôissue de la première affectation en Polynésie française, 

en Nouvelle-Calédonie et à Wallis et Futuna. Ce renouvellement est sollicité par les personnels et soumis à lôavis 

motivé des autorités hiérarchiques. Il ne constitue pas un droit pour les personnels concernés. 

 

ƴ La prise de fonctions des personnels de direction affectés à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 

française et à Wallis-et-Futuna sôeffectue  au 1
er

 août.  

A Saint-Pierre et Miquelon, elle a lieu comme en métropole à la date de la rentrée scolaire prévue pour chacun des 

territoires.  

 

Depuis janvier 2008, le vice-rectorat de la collectivité de recrutement prend en charge lôorganisation du transport de 

lôagent et de sa famille et les frais de changement de résidence.  

 

Les personnels doivent se munir du certificat de cessation de paiement établi conformément aux règles en vigueur. 

Ce document comporte lôindice nouveau major® correspondant au traitement avec, si possible, le montant de leur 

rémunération de base. Ce certificat est à remettre ¨ lôarrivée sur le territoire au service compétent. 

 
 
Chapitre 2 - Procédure de réintégration 
 

Personnels de direction 

 
Les personnels en fin de second s®jour sont dans lôobligation de participer au mouvement national pour une 
affectation en métropole. Les personnels en fin de premier séjour qui ne souhaitent pas prolonger leur séjour, ainsi 
que les personnels qui nôobtiennent pas le renouvellement de leur premier s®jour, doivent ®galement participer au 
mouvement national. 

  

Ils doivent se conformer au calendrier et aux modalités de la mobilité prévus dans la note de service relative aux 

opérations de mobilité pour la rentrée scolaire qui correspond à la fin de leur séjour. Cette note de service paraît au 

bulletin officiel de lô®ducation nationale au mois de juillet.  

 

Ils sôinscrivent sur le serveur destin® ¨ la saisie des vîux et renseignent le dossier remis par le vice-rectorat dont 

ils dépendent. Ce dossier est complété par le vice-recteur en ce qui concerne les avis et transmis directement au 

bureau des personnels de direction des lycées et collèges. 

 

Personnels dôinspection 

 

A lôissue de leur séjour, les personnels dôinspection doivent participer au mouvement national des personnels de 

leur corps dôorigine IA-IPR ou IEN en vue dôune nouvelle affectation. Les circulaires relatives aux opérations de 

mobilit® paraissent au bulletin officiel de lô®ducation nationale du mois de f®vrier de lôann®e. Une liste des postes 

vacants est accessible sur le site du minist¯re de lô®ducation nationale : www.education.gouv.fr 

 

Pour tous les fonctionnaires de lôEtat, une mobilit® vers une autre collectivit® dôoutre-mer (COM) nôest pas 

accept®e imm®diatement ¨ lôissue dôun s®jour en COM ou Mayotte (article 2 du décret n° 96-1026 du 26 

http://www.education.gouv.fr/
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novembre 1996 : une affectation dans l'une des COM ne peut être sollicitée qu'à l'issue d'une affectation d'une 

durée minimale de deux ans hors de ces COM ou de Mayotte. Toutefois, cette période de deux ans peut être 

accomplie dans une COM distincte du territoire d'affectation, si le centre des intérêts moraux et matériels de l'agent 

se situe dans l'une de ces collectivités). 

 

De plus, tous les droits à congés doivent être soldés lors de la réintégration en métropole, notamment les congés 

administratifs qui sont acquis au terme de toute affectation en collectivit® dôOutre-mer.  
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Chapitre 3 ï Mayotte 
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3.1 Organisation et textes de référence à Mayotte 
 
La loi organique n° 2009-969 du 3 août 2009 relative à l'évolution institutionnelle de la Nouvelle-Calédonie et à la 
départementalisation de Mayotte a inscrit dans la loi le choix  fait lors de la consultation référendaire du 
29 mars 2009 par la population de Mayotte  de transformer  cette collectivité en département.  
 
Les lois organique n° 2010-1486 et ordinaire n° 2010-1487 du 7 décembre 2010  ont précisé lôorganisation et le 
fonctionnement du département de Mayotte, qui exerce les compétences dôun département et dôune région dôoutre-
mer. Ces dispositions légales complètent celles de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte et mettent 
en place en mati¯re dô®ducation un syst¯me partiellement décentralisé laissant dôimportantes responsabilit®s ¨ 
lôEtat. 
 
Si lôarticle 35 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 consacre en effet la responsabilit® des communes sôagissant 
du premier degré (création et implantation des écoles et des classes élémentaires et maternelles d'enseignement 
public, après avis du représentant de l'Etat, construction, équipement, entretien et fonctionnement des locaux dont 
elles sont propri®taires), lôapplication combin®e des articles L.162-3 et L.262-1 du code de lô®ducation r®servent la 
comp®tence de lôenseignement du second degr® ¨ lôEtat. 
 
 
LôEtat assume ¨ ce titre les charges suivantes : 
 
ü construction des collèges et lycées ainsi que leur entretien général et technique ; 
ü restauration et hébergement des élèves dans ces établissements ; 
ü recrutement et gestion des personnels techniques, ouvriers et de service en fonctions dans ces 

établissements. 
 
Lôorganisation administrative et financi¯re des ®tablissements dôenseignement de Mayotte rel¯ve des dispositions 
du décret n° 2005-1321 du 25 octobre 2005 modifiant le décret n° 86-164 du 31 janvier 1986 portant organisation 
administrative et financi¯re des ®tablissements dôenseignement dont la responsabilit® et la charge incombent 
enti¯rement ¨ lôEtat et portant dispositions diverses applicables aux ®tablissements dôenseignement du second 
degré municipaux et départementaux  (articles D.422-2 à D.422-58 du code de lô®ducation). 

 
3.2 Compétences en matière éducative à Mayotte 
 

 
 
3.3 Régime indemnitaire et avantages accordés aux personnels  
 
Affectés à Mayotte entre le 1

er
 janvier 2014 et le 31 décembre 2016 (régime transitoire) 

 

 
Traitement  

 
(Décret n° 2013-964 du 

28 octobre 2013) 

Traitement  indiciaire brut (TIB)  

+ 
Majoration du TIB avec taux progressif  (article 2 du décret n°2013-964 du 28 octobre 2013 

portant cr®ation dôune majoration du traitement allou®e aux fonctionnaires de lôEtat et de la 
fonction publique hospitalière et aux magistrats en service dans le Département de Mayotte) 
 

A compter du 1
er

 janvier 2017 : 40%  
 

Premier degré  Second degré  
Enseignement supérieur et 

recherche  

Investissement  Personnel  Investissement  Personnel  Investissement  Personnel  

Commune. 

 
Etat 
Les agents spécialisés des 
écoles maternelles (ASEM) 
relèvent de lôautorit® 
communale. 

- Les instituteurs territoriaux 
ont été intégrés dans la 
fonction publique de lôEtat. 

Etat (collèges, 
lycées). 
 

Etat  Etat  Etat  
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Pour les personnels 
nôayant pas leur centre 

dôint®r°ts mat®riels et 
moraux (CIMM) à 
Mayotte  
 
(Article 8-II du décret n° 
2013-965 du 28 octobre 
2013 et circulaire n° 
2015-136 du 25 août 
2015) 

 
 
Indemnit® dô®loignement : Elle est encore versée aux fonctionnaires affectés à Mayotte 

entre le 1
er

 janvier 2014 et le 31 décembre 2016, dès lors que cette affectation implique un 
déplacement pour aller servir hors du territoire où se situe le centre de leurs intérêts matériels 
et moraux. Cette indemnité est versée pendant  une durée de 4 ans, en quatre fractions, la 
premi¯re ¨ la date dôaffectation du fonctionnaire et les autres ¨ chaque date anniversaire de 
cette affectation, selon les taux suivants :  
 
Fraction versée au titre de lôann®e 2016 : 6 mois du traitement indiciaire brut 
Fraction versée au titre des années 2017 à 2019 : 5 mois du traitement indiciaire brut 
 

Les majorations familiales pr®vues par lôarticle 6 du d®cret nÁ96-1028 du 27 novembre 1996 continuent dô°tre vers®es 
durant la p®riode transitoire (indemnit® dô®loignement est major®e de 10% au titre du conjoint et de 5% par enfant ¨ 
charge. au sens de la législation sur les prestations familiales (voir les articles L.512 et suivants du code de la sécurité 
sociale ; articles du même code R.512-1 et 512-2 ;  L. et R.513-1).Dans le cas où les deux conjoints, concubins ou 
partenaires d'un pacte civil de solidarité ont droit à l'indemnité d'éloignement, il n'est dû qu'une seule majoration par enfant 
à charge. Elle est liquidée par application du taux de 5 % à celle des deux indemnités d'éloignement qui est la plus 
élevée. La composition de la famille est appréciée à l'échéance de chaque fraction de l'indemnité. 

 

Durée de séjour  
 

La dur®e dôaffectation ¨ Mayotte nôest plus limitée  (suite ¨ lôabrogation du d®cret nÁ 96-

1027 du 26 novembre 1996  relatif ¨ la situation des fonctionnaires de lôEtat et de certains 
magistrats ¨ Mayotte par lôarticle 4 du d®cret 2014-729 du 27 juin 2014 portant application à 
Mayotte des dispositions relatives aux congés bonifiés pour les magistrats et fonctionnaires). 

 

Régime des congés  
 

(Décret n° 78-399 du 20 
mars 1978) 

Le régime des congés bonifiés remplace, depuis 2014, celui des congés administratifs 
régis par le décret n°96-1027 du 26 novembre 1996 et par le  décret du 2 mars 1910, 
ainsi que celui du congé spécifique à Mayotte régi par le décret n°2017-955 du 15 mai 
2007. 
Le r®gime des cong®s bonifi®s ouvre droit ¨ une bonification des cong®s annuels dôune 
durée maximale de 30 jours consécutifs.  
  
- Les fonctionnaires dont la résidence habituelle est située en métropole ou dans un autre 

DOM que celui où ils exercent, peuvent prétendre à un congé bonifié pris en charge à 
100% d¯s lors quôils y ont effectu® un s®jour ininterrompu de 36 mois  calculés à partir de 
la date de la mutation. 

- Les fonctionnaires dont la résidence habituelle coµncide avec le d®partement dôoutre-Mer 
où ils exercent, peuvent prétendre à un congé bonifié pris en charge à  50% des lors 
quôils ont effectu® un s®jour ininterrompu de 60 mois dans celui-ci (possibilité de prise en 
charge ¨ 100% ¨ condition dôeffectuer 120 mois de service ininterrompu) 

 

 
 
 
Affectés à compter du 1er janvier 2017 
 

Traitement  
(Article 2 du décret 
n°2013-964 du 28 

octobre 2013) 

Traitement  indiciaire brut (TIB)  

+ 
Majoration du TIB de 40%   

 

Pour les personnels 
nôayant pas leur centre 
dôint®r°ts mat®riels et 
moraux (CIMM) à 
Mayotte  
 
Indemnité de sujétion 
géographique (ISG)  
(Décret n° 2013-314 du 
15 avril 2013) 

 

Lôindemnit® dô®loignement dispara´t ¨ compter du 1/1/2017 au profit de lôindemnit® de suj®tion 
g®ographique (ISG) qui est vers®e aux fonctionnaires nouvellement affect®s ¨ Mayotte sôils 
accomplissent une durée minimale de quatre années dans ce DOM et si leur précédente 
résidence administrative était située hors de toute collectivité ouvrant droit au versement de 
lôindemnit® (articles 1 et 2 du d®cret nÁ 2013-314 du 15 avril 2013). 
Son montant est de 20 mois de traitement indiciaire de base (TIB) versés en quatre 
annualités : 

- La 1
ère

 fraction versée lors de lôinstallation ; 
- La 2

ème 
fraction versée à la fin de la deuxième année de service ; 

- La 3
ème

 fraction versée à la fin de la troisième année de service ; 
- La 4

ème
 fraction versée au bout de quatre ans de service 

(article 4-1 du décret précité du 15 avril 2013). 
 
Pour ces versements, le TIB à considérer est celui perçu par le fonctionnaire pour le 
versement de la première fraction de l'indemnité de sujétion géographique 



Direction générale des ressources humaines ï DGRH E2-3 
DGESCO ï Mission outre-mer  
Direction des affaires financières ï C1 
Mise à jour mai 2017  

14 

Chacune des trois fractions est majorée de 10% pour le conjoint, le concubin ou le partenaire 
dôun PACS et de  5% par enfant ¨ charge au sens de la législation sur les prestations 
familiales (voir les articles L.512 et suivants du code de la sécurité sociale ; articles du même 
code R.512-1 et 512-2 ;  L. et R.513-1). 
Le paiement de ces majorations ne peut intervenir avant l'arrivée des membres de la famille y 
ouvrant droit et son montant s'apprécie en fonction de la composition de la famille au moment 
du versement. Dans le cas d'une arrivée des membres de la famille postérieure à celle du 
fonctionnaire ou du magistrat, le versement de cette majoration est effectué à l'occasion du 
paiement de la deuxième fraction (article 5 du décret du 15 avril 2013). 
Dans le cas où un couple de fonctionnaires de l'Etat mariés, concubins ou partenaires d'un 
pacte civil de solidarité est affecté à Mayotte, les deux fonctionnaires ne peuvent cumuler les 
deux indemnités de sujétion géographique prévues à l'article 1

er
 du même décret. L'indemnité 

de sujétion géographique et, le cas échéant, les majorations prévues à l'article 5 du même 
décret sont attribuées à celui des deux fonctionnaires qui bénéficie du traitement indiciaire de 
base le plus élevé (article 6 du même décret). 
 

Durée de séjour  
 

La dur®e dôaffectation ¨ Mayotte nôest plus limit®e  (suite ¨ lôabrogation du décret n° 96-
1027 du 26 novembre 1996  relatif ¨ la situation des fonctionnaires de lôEtat et de certains 
magistrats ¨ Mayotte par lôarticle 4 du d®cret 2014-729 du 27 juin 2014 portant application à 
Mayotte des dispositions relatives aux congés bonifiés pour les magistrats et fonctionnaires) 

 

Régime des congés  

 
(Décret n° 78-399 du 20 

mars 1978) 

Le régime des congés bonifiés remplace, depuis 2014, celui des congés administratifs 
régis par le décret n°96-1027 du 26 novembre 1996 et par le  décret du 2 mars 1910, 
ainsi que celui du congé spécifique à Mayotte régi par le décret n°2017-955 du 15 mai 
2007. 
Le r®gime des cong®s bonifi®s ouvre droit ¨ une bonification des cong®s annuels dôune 
durée maximale de 30 jours consécutifs.  

  
- Les fonctionnaires dont la résidence habituelle est située en métropole ou dans un autre 

DOM que celui où ils exercent, peuvent prétendre à un congé bonifié pris en charge à 
100% d¯s lors quôils y ont effectu® un s®jour ininterrompu de 36 mois  calcul®s ¨ partir de 
la date de la mutation. 

- Les fonctionnaires dont la résidence habituelle coµncide avec le d®partement dôoutre-Mer 
où ils exercent, peuvent prétendre à un congé bonifié pris en charge à  50% des lors 
quôils ont effectu® un s®jour ininterrompu de 60 mois dans celui-ci (possibilité de prise en 
charge ¨ 100% ¨ condition dôeffectuer 120 mois de service ininterrompu). 

- Les personnels affectés en établissement scolaire doivent obligatoirement prendre ce 
congé pendant les vacances scolaires de la collectivité.  

- Le  traitement est celui de la collectivité où est pris le congé (pas de majoration pendant 
un congé bonifié pris en métropole)  

 

Frais de changement 
de résidence  

Lôindemnisation des frais de changement de r®sidence entre la France m®tropolitaine ou un 
DOM et Mayotte est régie par les dispositions du décret n° 89-271 du 12 avril 1989, modifié 
en dernier lieu, sôagissant des dispositions applicables aux agents affectés à Mayotte, par le 
décret n° 2016-1648 du 1

er
 décembre 2016. Cette indemnisation requiert une durée de 

service dans la r®sidence dôorigine (territoire m®tropolitain ou du DOM consid®r®) de quatre 
années. Elle est due que lôaffectation soit prononc®e ¨ titre provisoire ou ¨ titre d®finitif. Elle 
nôest soumise ¨ aucun abattement en cas de mutation ou de d®tachement intervenant sur 
demande de lôagent. 
 

 
 
3.4 Liste des établissements 
 

ƴ Grand Mamoudzou  

 

MAMOUDZOU    

LPO YOUNOUSSA BAMANA Cat. 4ex 976 0127 J 

LP de KAWENI Cat. 4 976 0163 Y 

LP de KAWENI NORD  Cat. 4 9760370 Y 

CLG de DOUJANI (REP+) Cat. 4ex 976 0009 F 

CLG de KAWENI 1 (REP+) Cat. 4ex 976 0162 X 

CLG de KAWENI 2 (REP+) Cat. 4 9760314 M 

CLG MôGOMBANI Cat. 4ex 976 0219 J 

CLG de KWALE Cat. 4 9760368 W 
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CLG de PASSAMAINTY Cat. 4ex 976 0308 F 

KOUNGOU   

CLG de KOUNGOU Cat. 4ex 976 0244 L 

CLG de MAJICAVO Cat. 4 9760369 X 

 

ƴ  Zone nord 

ACOUA   

LPO du Nord   Cat. 4 976 0270 P 

MôTSAMBORO   

CLG de MôTSAMBORO (REP+) Cat. 4ex 976 0230 W 

BANDRABOUA    

LP de DZOUMOGNE Cat. 4 976 0220 K 

CLG de DZOUMOGNE  Cat. 4 976 0094 Y 

MôTSANGAMOUJI   

CLG de MôTSANGAMOUJI Cat. 4 976 0167 C 

 

 

 

ƴ Zone centre  

TSINGONI    

CLG de TSINGONI (REP+) Cat. 4ex 976 0274 U 

CHICONI    

CLG de CHICONI  (REP+) Cat. 4ex 976 0119 A 

SADA   

LPO de SADA Cat. 4 976 0182 U 

CLG de SADA Cat. 4 976 0180 S 

DEMBENI    

LPO DE DEMBENI Cat. 4 976 0338 N 

CLG de DEMBENI  (REP+) Cat. 4ex 976 0245 M 

OUANGANI    

LP de KAHANI  Cat. 4ex 976 0125 G 

CLG de OUANGANI Cat. 3 9760371 Z 

 

ƴ  Zone sud  

CLG de BANDRELE  (REP+) Cat. 4 976 0179 R 

CLG de KANI-KELI  Cat. 4 976 0166 B 

LP de BANDRELE Cat. 2 976 0363R 

LPO de CHIRONGUI Cat. 4 976 0316 P 

CLG de TSIMKOURA Cat. 4 976 0042 S 

 

ƴ  Petite Terre   

PAMANDZI    

LPO de Petite Terre  Cat. 4 976 0229 V 

CLG de Zena  Cat. 4ex 976 0183 V 

DZAOUDZI    

CLG de BOUENI M TITI Cat. 4ex 976 0008 E 

 
Pour tout renseignement, les personnels dôencadrement sont invit®s ¨ consulter le site du vice-rectorat : 
http://www.ac-mayotte.fr  

 
 
 
 
 

http://www.ac-mayotte.fr/
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Chapitre 4 ï La Nouvelle-Calédonie 
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